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Décision n° 2024-4669 modifiant la décision n°2024-0610 du 22 mai 2024 relative à la 
composition du groupe de travail relatif à la lutte contre les inégalités sociales de santé de la 

Conférence régionale de la santé et de l’autonomie Occitanie

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1432-4 et D.1432-28 à D.1432-53

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie ;

Vu l’arrêté n°2021-5494 du 16 novembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie portant composition de la commission permanente et des commissions spécialisées de la 
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie ;

Vu la décision n° 2024-0610 du 6 mars 2024 relative à la Composition du groupe de travail relatif à la 
lutte contre les inégalités sociales de santé de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
Occitanie ;

Vu le règlement intérieur de la conférence de la santé et de l’autonomie Occitanie adopté le 30 mars 
2022 ;

Considérant que l’Agence régionale de santé Occitanie et la Conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie Occitanie sont fortement engagées face au défi de la lutte contre les inégalités sociales et 
territoriales de santé qui marquent la région,

Considérant que la lutte contre les inégalités sociales de santé est une des ambitions du projet régional 
de santé Occitanie (2023-2028),
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2

DECIDE 

Article 1er : L’article 1er de la décision n°2024-0610 du 22 mai 2024 relative à la composition du 
groupe de travail relatif à la lutte contre les inégalités sociales de santé de la Conférence régionale de 
la santé et de l’autonomie Occitanie susvisée est ainsi modifié : 

- Pour les représentants de la DREETS, les mots : « Cécile GLEYZON » sont supprimés ; 

- Pour le rectorat de Montpellier, les mots : « Cécile MAUMET » sont supprimés ;

- La ligne 
Autisme Pyrénées Thierry SAINT-ORENS

est supprimée. 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou 
sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie, d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 

Article 3 : La Directrice de la santé publique de l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le président 
du groupe de travail relatif à la lutte contre les inégalités sociales de santé sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la 
Préfecture de la Région Occitanie. Elle sera notifiée aux membres désignés à l’article 1er de la présente 
décision. 

Fait à Montpellier, le 

Le Directeur Général 

Didier JAFFRE

lundi 2 décembre 2024

Le Directeueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueueur r r r r r r r r r r r r r r Général 
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DECISION ARS 2024 -6404 

 

 

 

PORTANT DESIGNATION D’UN MAITRE DE STAGE POUR LA REALISATION DES PRELEVEMENTS SANGUINS EN 

VUE D’EXAMENS DE BIOLOGIE MEDICALE 

 

 

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 

effectuer des prélèvements sanguins en vue d’examens de biologie médicale ; 

 

Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des prélèvements 

d’échantillons biologiques aux fins d’un examen de biologie médicale et la phase analytique de l’examen de 

biologie médicale en dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

 

Vu le décret du 20 Avril 2022 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  

Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE ; 

 
Vu la décision ARS-OC n° 2023- 3696 du 26 Juillet 2023 portant délégation de signature.du Directeur général de 
l’ARS Occitanie . 

 

 Vu la demande formulée par l’hôpital de Lozère auprès des services de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en 

vue de la désignation de Madame GENOULHAC Julie, cadre de santé et préleveur sanguin, en qualité de maître 

de stage ; 

 

Vu le diplôme de cadre de santé conféré le 28 Juin 2024 par le Préfet de Région Auvergnes-Rhône-Alpes à Madame 

GENOULHAC Julie; 

Vu le certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins conféré le 2 Juillet 2003 par le préfét du 

département du Rhône à Madame GENOULHAC Julie ; 

Considérant que GENOULHAC Julie satisfait aux conditions fixées par l’article R 4311-7 du code de la santé 

publique, 
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DECIDE 

 

 

Article 1
er

 : A compter de la date de signature de la présente décision, Madame GENOULHAC Julie, cadre de santé 

et préleveur sanguin, exerçant à l’hôpital de Lozère, n° FINESS d’entité juridique n°480000017 sis, avenue du 8 

Mai 1945 48000 MENDE est désignée maître de stage pour la réalisation des prélèvements prévus à l’article 5 de 

l’arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour effectuer des 

prélèvements sanguins en vue d’examens de biologie médicale.  

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à compter 

de sa date de notification, ou pour les tiers, sa publication et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication. 

Article 3 : La présente décision est notifiée à Madame GENOULHAC Julie ainsi qu’aux responsables légaux de 

l’hôpital de Lozère. 

 

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

 

                                                                                     Fait à Montpellier, le 14/10/2024 
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 07 août 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 29 juillet 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  au  nom de l’EARL DE LA FALGARIE,  pour  la  mise  en  valeur  de  21,77  ha  situés  sur  les
communes  de  VIRAC  (7,95  ha),  de  LABASTIDE-GABAUSSE  (0,75  ha)  et  de  MAILHOC  (13,07  ha)  et
appartenant à madame  FRANQUES Yvette usufruitière & mesdames DELARUE Myriam & FRANQUES
Lydie nu-propriétaires.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 29/07/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242755

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 29 novembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Julien FABRE
EARL DE LA FALGARIE
240 chemin de la Falgarié
81640 VIRAC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 09 août 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 1er août  2024 de  votre  dossier  complet de  demande d’autorisation préalable
d'exploiter, au nom de l’EARL LES GRAINES DU VAURAIS, pour la mise en valeur de 136,43 ha situés sur
la commune de LAVAUR, exploités antérieurement par LA SCEA LA BRIQUETERIE (DE VINCENS DE
CAUSANS Michel & Henri et appartenant au GFA LA COUFFIGNE (65,63 ha) et à l’Indivision SAVELLI
Frédéric & Lucina (70,80 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 01/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242758

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 01 décembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Ludovic MOUYSSET
EARL LES GRAINES DU VAURAIS
1383 route d’en Fournes
81500 LAVAUR

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 06 août 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 30 juillet 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour la  mise en valeur  de 2,32 ha  situés sur  la  commune de LAUTREC,  appartenant à
l’Indivision  MARTY  Jean-Louis  &  Françoise  (0,35  ha),  à  monsieur  MARTY  Jean-Louis  (1,77  ha)  et  à
monsieur MARTY Sylvain & madame BEAUJARDIN Élodie (0,20 ha)  et  exploités antérieurement par
monsieur MARTY Sylvain.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 30/07/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242756

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 30 novembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur François ALAYRAC
121 chemin de Malacan
81440 LAUTREC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 06 août 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 31 juillet 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 6,43 ha situés sur la commune de LACAUNE et vous appartenant.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 31/07/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242757

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 30 novembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Joan DURAND
La Camenière d’Escande
81230 LACAUNE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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